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RESUME 
 

Dans le cadre de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable 

en connaissance  de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui 

font l’objet d’un commerce international, ratifiée par le Maroc en date du 25 avril 2011 et suite 

aux  recommandations  de  l’atelier  régional   (Marrakech  Nov.  2013)  (programme  régional 

GTFS/REM/070/ITA : lutte intégrée contre les organismes  nuisibles des cultures au Proches 

Orient, un diagnostic sur les effets des pesticides sur la santé et sur l’environnement utilisés dans 

la région de Adba/Chaouia Ouardigha a été  réalisée. 

Cette étude pilote, basée sur la collecte des données et la sensibilisation sur les risques 

des pesticides dans la région d’Abda durant la période avril- juin 2015, a pour but d’identifier 

les formulations   de   pesticides   extrêmement   dangereuses   qui   pourraient   faire   l’objet   

d’une proposition au Secrétariat de la Convention de Rotterdam. 

Au bilan,  les  enquêtes  et  les  investigations  effectuées  dans  la  région  (communes  de 

Bedouza et Ayer) ont montré que  la majorité des exploitants (87%) pratique la  culture de la 

tomate. Le reste est partagé entre le poivron, le Pomme de terre et la pastèque. Ces cultures sont 

en majorité pratiquées en plain champ et peu sous serres. 

L’usage des bouillies se fait dans le respect des quantités nécessaire et suffisantes aux 

traitements demandés chez la majorité des cas (84%) avec cependant une partie des agriculteurs 

se débarrassent des restes  dans  la nature (13%). Le recours à l’incinération des emballages est 

l’usage le plus fréquent chez la majorité des agriculteurs (81%). 

L’inventaire des pesticides commercialisés dans la zone d’étude montre la présence de 28 

fongicides, 22 insecticides, 07 herbicides et 01 mollucide  et  que les tomates et les pommes de 

terre se placent en premier lieu sur le plan consommation des produits. 

Par ailleurs, l’analyse des données relatives aux divers impacts sur la santé liés à l’usage des 

pesticides montre que la majorité des cas déclarés (86%) ont eu lieu à l’extérieur en plein champ 

et les produits impliqués dans les cas des intoxications connues (57%) sont : Blue Chield (Cuivre), 

Avaunt, Salvador + Takumi (en mélange) et le Likeroate  (Dimethoate). 

Les effets ressentis chez les personnes intoxiquées sont très divers, vomissements, atteintes 

oculaires, maux de tête, pertes de conscience,… 

Les différents impacts possibles sur l’environnement ont révélés (sans préciser leur nature) 

des impacts dans les  champs cultivés, les eaux des puits et des impacts probables au niveau du 

littoral et des plages. 

Mots-clés : étude pilote, pesticides, agriculture, formulations, usages, impacts sur la santé, 

impact sur l'environnement. 
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1.-Introduction 
 

Le Maroc compte une superficie de   près de 71 millions d'hectares répartie   comme 

suit : 75% sont des terres de parcours, 13% sont couvertes  de forêts ; Les terres agricoles sont de 

l’ordre de 12% et s’étalent sur 8 à 9 million d’hectares. Malgré les nombreux barrages qui sont 

construits dans notre Pays, seuls 16% de la  S.A.U sont irrigués, les 84% restants sont bour 

(pluvial) et dépendent des aléas climatiques notamment des fluctuations pluviométriques qui sont 

devenues très irrégulières et variables durant ces trois dernières décennies (MAPM, 2005). 

 
Cependant, notre pays demeure à vocation agricole, puisque ce secteur participe pour 

21,7% au P.I.B et emploie plus de 38% de la population active (MAPM, 2005). En fait, de grands 

progrès  on  été  réalisés  dans  ce  domaine  en  vue d’assurer  la  sécurité  alimentaire  tout  en 

contribuant au développement de l’économie nationale par le biais de l’exportation de certains 

produits notamment végétaux à haute valeur ajoutée  tels les agrumes,  la tomate,  la pomme de 

terre, les primeurs,  la floriculture, etc. (MAPM, 2005). 

 
Néanmoins, un grand nombre de maladies, ravageurs et mauvaises herbes portent préjudice 

à ces cultures et réduisent en conséquence les rendements en quantité et en qualité. Pour juguler 

ces bio-agresseurs et réduire leur impact à un seuil économiquement tolérable, plusieurs moyens 

de lutte sont utilisés. Mais la lutte chimique, au  Maroc comme partout ailleurs, demeure la 

méthode la plus utilisée. 

 
L’approvisionnement   du   marché   en   produits   phytosanitaires   est  couvert par  les 

importations qui dépassent actuellement les 12 000 T  pour un chiffre d’affaire annuel estimé à 

900 millions de dhs (Mojtahid, 2006) ; et assuré par plus de 40 sociétés opérant au niveau 

national.  Ces  sociétés sont groupées au  sein  de deux  associations : l’AMIPHY  incluant les 

sociétés multinationales, et l’ASMIPH regroupant les sociétés marocaines. 

 
S’il est indéniable que les pesticides ont permis de grands progrès dans le domaine de 

l’agriculture, leur utilisation n’est malheureusement pas sans risque à la fois pour la santé humaine 

et l’environnement. Au fait, sur  l’ensemble des intoxications aigues déclarées officiellement au 

Maroc, les pesticides ont été incriminés dans 5% des cas ces dernières années (El Bakouri, 2006). 

Des actions de prévention de la contamination doivent donc être privilégiées. 

2.-Cadre général du projet 
 

Ce  projet qui vise à faire un diagnostic sur  les effets  des  pesticides  sur  la santé  et  sur 

l’environnement utilisés dans la région d’Adba/Chaouia Ouardigha a été  réalisé dans le cadre 

de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de 
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cause applicable  à  certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un 

commerce international, ratifiée par le Maroc en date du 25 avril 2011, notamment son article 6 

qui donne la possibilité aux pays en développement  ou pays à économie en transition qui 

rencontre des problèmes liés à l’utilisation d’une préparation pesticide extrêmement dangereuse 

dans  les  conditions locales  de  proposer  au  Secrétariat  de  la  Convention  d'inscrire  cette 

préparation à l'annexe III. 

Il  fait  suite  aux  recommandations  de  l’atelier  régional  (Marrakech  Nov.  2013)  (programme 

régional  GTFS/REM/070/ITA : lutte intégrée contre les organismes nuisibles des cultures au 

Proches Orient). 

Pour ce faire, l’Office National de sécurité sanitaire des Produits Alimentaires (ONSSA) en tant 

qu’Autorité  Nationale Désignée pour les pesticides en collaboration avec le Département de 

l’Environnement (DE) et le Département de la Santé (DS) et la FAO ont lancé  cette étude pilote 

dans la région de Abda durant la période avril- juin 2015 

Les enquêtes et la sensibilisation des utilisateurs, des revendeurs et des agriculteurs de la région 

ont été  réalisées par des équipes de l’ONSSA avec l’appui du DE et du DS  
 

3- Contexte et justification de l’étude 
 

L’emploi de tout pesticide doit se faire selon les bonnes pratiques agricoles (BPA) afin 

d’améliorer d’une  part la santé des utilisateurs, des consommateurs de produits agricoles ayant 

subi des traitements phytosanitaires et d’autre part de préserver les écosystèmes. 

Au Maroc les études qui mettent en exergue le non respect des BPA parles producteurs sont rares 

voir absentes. Les rares analyses des pratiques agricoles ont souligné le fait que les producteurs ne 

mettaient pas en œuvre les BPA. 

Ces faits démontrent la gestion non sécurisante des pesticides avec comme corollaire des 

risques importants pour les utilisateurs, les consommateurs et l’environnement. 
 

Pour  vérifier  et  apporter  des  éclaircissements  à  cette  situation,  la  Convention  de 

Rotterdam a  appuyé le Maroc pour la réalisation d’une étude pilote sur les intoxications aux 

pesticides agricoles en avril- juin 2015. 

La Convention de Rotterdam est un accord multilatéral sur l’environnement ayant pour 

objet  d’encourager les Parties à assumer une responsabilité commune et à coopérer dans le 

domaine du commerce international de certains produits chimiques dangereux, afin de protéger la 

santé des personnes et l’environnement. Dans sa mise en œuvre, l’article 6 de ladite convention 

prévoit que toute Partie pays en développement ou pays à économie de transition qui rencontre 

des problèmes du fait d’une préparation pesticide extrêmement dangereuse, dans les conditions 

dans lesquelles  elle est utilisée sur son territoire, peut proposer au Secrétariat d’inscrire cette 
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préparation à l’annexe III (liste des produits chimiques soumis à la procédure PIC). 

L’objectif principal de cette prestation est de collecter des données sur les cas 

d’intoxication par les pesticides en général et les préparations pesticides extrêmement 

dangereuses en particulier dans la région d’Adba et d’identifier les formulations de pesticides 

extrêmement dangereuses qui pourraient faire l’objet de  notification au Secrétariat de la 

Convention de Rotterdam afin de contribuer à l’amélioration de la santé des populations et à la 

préservation de l’environnement. 

3- Objectifs de l’étude 

3-1. Objectif général 
 

L’objectif général est de contribuer à l’amélioration de la santé des populations et à la 

préservation de l’environnement. 

3-2. Objectifs spécifiques : 
 

Identifier les formulations de pesticides présentes dans la zone d’étude et celles utilisées par 

les producteurs ; 

 
Collecter et dépouiller les formulaires de suivi des effets des pesticides sur la santé humaine et 

sur l’environnement,  au niveau de la région  

 
  Identifier les problèmes de santé et environnementaux causés par l’utilisation des pesticides; 

 
 Générer des données permettant une argumentation supplémentaire possibles à la prise de 

décision pour l’interdiction des formulations et la proposition de leur inscription dans 

l’annexe III de la convention de Rotterdam ; 

 



12 

 

 

Chapitre 1. Présentation des pesticides 
 

1. Définition des pesticides 
 

Le  terme  "pesticide"  est  une  appellation  générique  couvrant  toutes  les  substances 

(molécules) ou produits (formulations) qui éliminent les organismes nuisibles, qu'ils soient utilisés 

dans le secteur agricole ou dans  d'autres applications. La substance ou le microorganisme qui 

détruit ou empêche les organismes nuisibles de s’installer sur les végétaux, parties de végétaux ou 

produits végétaux est dénommée matière active, à laquelle sont associés dans la préparation, un 

certain nombre de « formulants » (mouillants, solvants, anti-mousses, …) qui la rendent utilisable 

par l’agriculteur (ACTA, 2000). 

 
Au Maroc,  la loi n°42-95 relative au contrôle et à l’organisation du commerce des 

produits pesticides à usage agricole, indique sous terme « pesticides »: 
 

  Les antiseptiques et les anticryptogamiques destinés à la protection des cultures et des 

matières végétales ; 

  Les herbicides ; 
 

  Les produits de défense contre les vertébrés et les invertébrés nuisibles aux cultures et 

aux produits agricoles ; 

  Les produits de défense des végétaux contre les attaques bactériennes et virales ainsi 

que tout produit,  autre que les matières fertilisantes et les supports de culture, 

destinés à exercer une action sur les végétaux et sur le sol; 

  Les produits utilisés en agriculture destinés à la lutte contre des organismes animaux 

ou végétaux  vecteurs  de  maladies  humaines  ou  animales,  en  phase  extra  

parasitaire,  à l’exception des médicaments. 

  Les produits destinés à l’assainissement et au traitement antiparasitaire des locaux, 

matériels, véhicules, emplacements et dépendances utilisés : 

 
a) Pour le transport, la réception, l’entretien et le logement des animaux domestiques ou 

pour la préparation et le transport de leur nourriture, à l’exception des désinfectants utilisés 

soit  contre  les  maladies  contagieuses  du  bétail,  soit  contre  celles  qui  font  l’objet  d’une 

prophylaxie organisée par l’Etat ; 

b)  Pour  la  récolte,  le  transport,  le  stockage,  la  transformation  industrielle  et  la 

commercialisation des produits d’origine animale ou végétale. 
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  Les produits à base de substances qui agissent sur la physiologie des plantes (hormones 

de bouturage, éclaircissage des fruits, produits de conservation, inhibiteurs de 

germination); 

  Les adjuvants  vendus  seuls  ou  en  mélange  et  destinés  à  améliorer  les  condition 

d’utilisation des produits définis ci-dessus. (Ezzahiri et al, 2010). 
 

Les pesticides à usage agricoles sont considérés comme des substances et des préparations 

destinées  à  assurer  la  destruction  ou  à  prévenir  l’action  des  animaux,  végétaux,  et  micro- 

organismes nuisibles aux cultures. (El Gorchi, 2008) 

 
Les pesticides appelés aussi produits phytosanitaires, produits agro-pharmaceutiques ou 

bien même produits antiparasitaires à usage agricole, sont  utilisés actuellement pour : 

 
 Augmenter les rendements des cultures ; 

 

 Conserver les réserves alimentaires contre les parasites; 
 

 Lutter contre les vecteurs de maladies ; 
 

 Protéger certaines espèces, etc. 

2.-Utilisation des pesticides dans le monde et au Maroc 

 
Dans le  domaine  de  la  protection  des  végétaux,  l’utilisation  des  pesticides  s’avère 

indispensable pour soigner ou prévenir les maladies des organismes végétaux (Detroux, 1996), ou 

du moins à limiter la croissance de certains végétaux nuisibles aux cultures, tel dans les cultures 

maraichères, les céréales, les rosacées, les agrumes et  en particulier, les cultures intensives basées 

surtout au niveau des grands périmètres irrigués (Gharb, Loukkos,  Abda, , Doukkala, Tadla, 

Haouz et Souss-Massa). 

2-1. Le marché international des pesticides 
 

Selon l'observatoire des Résidus de Pesticides (2015) la production mondiale des 

pesticides a généré un chiffre d’affaire d’environ (environ 40 milliards de dollars). Selon la même 

source, le marché mondial est globalement stable depuis quelques années (2000). Il faut noter que 

certains évènements climatiques récents (chaleur et sécheresse en Europe, pluie en Océanie) 

influencent fortement ces chiffres 

Cependant, la répartition de ce marché entre les différentes catégories démontre la prédominance 

des  herbicides qui détiennent 47% de cette somme, suivies des insecticides qui représentent 

prés de 29 % et les fongicides 18 %, comme le montre la figure 1. (ACTA, 2002). 
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Figure 1. Vente de produits phytosanitaires dans le monde.  
(Source : Agrow, fév. 2000 Rapporté par ACTA 2002) 

 
En Europe et en Amérique du Nord, l’utilisation des herbicides qui atteint jusqu’a 80% de 

la quantité totale produite est expliquée par l’augmentation des surfaces cultivées en Mais; tandis 

qu’au  niveau  des  pays  tropicaux,  plus  de  50%  des  produits  appliqués  sont  des  insecticides 

(ACTA, 2002). 

 
Le changement des habitudes alimentaires favorisé par l’amélioration du niveau de vie 

explique  la reconversion dans certains pays des habitudes culturales : ainsi la Chine a converti de 

grandes rizières en cultures maraîchères. 

 
La  consommation  mondiale  par région  met au devant l’Amérique  du  nord,  suivie  de 

L’Europe  qui utilisent plus de la moitié de la production globale des pesticides. C’est dans ces 

deux  régions d’ailleurs(en plus de certains pays comme le Brésil, l’Argentine, le Japon…) que les  

plus hauts rendements sont atteints (Figure 2). 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2. Vente de produits phytosanitaires dans le monde en 1999 par région 
Source : (Agrow, fév. 2000 Rapporté par ACTA 2002) 
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En l’an 2000, Des statistiques ont montré qu’à peu près l’équivalent de 1000 euros de 

pesticides sont  consommés chaque seconde dans le monde entier, situation qui s’est stabilisée 

depuis  cette  date.  Les  Etats-Unis  sont  considérés  le  premier  consommateur  mondial  de 

pesticides, le Brésil vient en deuxième lieu, suivi du Japon et de la France (Figure 3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3. Les quatre premiers marchés dans le monde en 2006 en Milliards d’euros 
(Source : planetoscope.com) 

 
La consommation  mondiale de pesticide est en constante augmentation depuis les années 

quarante, passant ainsi de 490 g/ha en moyenne en 1961 à 2 kg/ha en 2004, tandis qu’au niveau 

de l’étendue des surfaces traitées, 20% environ de la superficie totale des Etats-Unis et 35% de 

celle de la France sont soumis à des traitements phytosanitaires (Mouileh, 2011). 

Concernant la dose de pesticides, le Japon est le premier consommateur de pesticides à l'hectare 

avec 12kg suivi de l’Europe avec 3 kg, les Etats-Unis  2,5 kg et l’Inde (gros producteur avec 0,5 

kg/ha. (Mouileh, 2011) 

2-2. Le marché national des pesticides 
 

Hormis l’aspect  réglementaire, le secteur de pesticides au Maroc demeure parmi les moins 

maitrisés sur le  plan statistique et de l’information.   Cette situation est due en grande partie à 

l’absence d’une coordination interprofessionnelle des sociétés opérantes dans l’importation et la 

formulation et celles de la distribution des produits phytosanitaires, et accentuée par l’infiltration 

illicite de ces produits à partir des pays voisins. (El Bakouri, 2006) 

 
L’absence d’unités de fabrication de produit phytosanitaire dans notre pays, fait que 95 % 

des produits sont importés prêt à l’emploi (en moyenne 15425 tonnes/ an), le reste est formulé à 

base de pré-mix ou de concentré. Par contre 35 % à 45 % de ce qui est importé est reconditionné 

en petits emballages adaptés pour satisfaire les besoins des petits agriculteurs.  
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Le marché de pesticides est tenu à 90 % par des privés et se chiffre à environ 730.4 Millions 

de Dirhams soit 0.2 % du marché mondial (Crop life Maroc, 2010). 
 

D’après  Crop  life  Maroc  (l’Association  Marocaine  des  Négociants  Importateurs  et 

Formulateurs de Produits Phytosanitaires (AMIPHY) composée de 23 sociétés membres des plus 

connues au Maroc et 30 Associations membres, qui commercialisent environ 90% des produits 

utilisés par le secteur agricole. Elle détient  une part très importante du marché, plus de 600 

produits sont importés et commercialisés actuellement au  Maroc. Mais cela ne représente que 

0,017%  de l’utilisation mondiale. Le Maroc est de ce fait un faible utilisateur des ces produits 

dans le classement des consommateurs répertorié par la FAO (FAO, 1974). 
 

Selon Crop life Maroc, 61 sociétés phytosanitaires sont agréées pour exercer cette activité 

dans notre pays. Ce nombre est appelé à augmenter, et pourrait atteindre prochainement les 70 

sociétés, vu le nombre de  demandes d’agréments déposés auprès des services compétents  pour 

approbation. 

 
L’Office des Changes a révélé d’autre part, que les importations du Maroc en produits 

phytopharmaceutiques n’ont pas cessé de croitre depuis 2008 comme  il est relaté dans la figure 4 
 

 
 

Figure 4. Statistiques des importations de pesticides au Maroc entre 2008 et 2013 
(Source : Office de change) 

 
Ces  augmentations  sont  dues  principalement aux  conditions  climatiques  favorables 

connues ces dernières années, le transfert des terres de l’Etat au privé dans le cadre du projet de 

partenariat public-privé, le lancement du Plan Maroc Vert, ainsi que l’apparition de nouveaux 

ravageurs et maladies de cultures (MAPM, 2010). 

Cependant, si la croissance des importations en valeur est soutenue depuis 2005, d’environ, 

15 % par an en moyenne, le volume des produits importés n’a progressé que de 4,5 % par an. A 
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constater en  définitive que le volume des pesticides utilisés est influencé par les conditions 

climatiques défavorables (surtout durant les années de faibles précipitations), d’où les variations 

importantes qui caractérisent d’année en année ce  marché. Néanmoins, et pour des raisons 

d’efficacité de  préservation de l’environnement le Maroc s’oriente plus vers l’utilisation de 

phytopharmaceutiques (dits Soft) au dépens d’organophosphorés (Source : Crop life Maroc). 

Selon ONSSA, on compte au Maroc, 1055 spécialités commerciales de pesticides et 375 

matières actives (Index Phytosanitaire, 2015). 

La part du marché montre que les insecticides viennent en premier, suivis par les fongicides 

ensuite viennent les herbicides. 

A noter aussi qu’une part du marché estimée entre 10 % et 15 % est issue de la 

contrebande  et  de  la  contrefaçon  qui  constituent  non  seulement  un  fléau  pour  l’économie 

nationale,  mais  elles  représentent  surtout  un  danger  pour  la  santé  des  utilisateurs  et  des 

consommateurs, et un risque pour l’environnement. (EL OUILANI, 2011) 
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Chapitre 2.-Etude pilote sur les effets des pesticides sur la santé humaine 
et sur l’environnement 

1.-Description de la zone d’étude 
 

Il s’agit de la région des communes Ayer et Bedouza, située dans la région Doukala-Abda. 

Ce choix s’est fait en concertation avec les responsables de l’ONSSA. Il est basé sur des éléments 

tels, la distribution des différentes cultures, la taille, mais surtout c’est une région dominée par les 

petits agriculteurs, qui cultivent la tomate et la pomme de terre ; cultures consommatrices des 

pesticides et  qu’une partie d’entre d’eux a reçu une formation sur la gestion intégrée des ravageurs 

et maladies  à travers l’approche des écoles aux champs. 

Ainsi, plusieurs exploitations ont été choisies comme cible d’enquête et d’étude vue leur 

accessibilité et leur représentativité (exploitations typiques proches de la réalité de la zone). 

1.1-Présentation de la commune rurale d’Ayer (d’après l’Office National du Conseil Agricole, 2014) 

 
Elle est limitée géographiquement par les communes rurales suivantes : 

 

 Au Nord : C.R Oualidia province Sidi BENNOUR  
 Au Sud : C.R bedouza 
 À l’Ouest : Océan Atlantique 
 À l’Est : C.R Moul bergui et C.R Hrara 

 
Elle est composée de six machiakhat et 42 douars. 

 

 

Figure 5-situation géographique de la commune d’Ayer 
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Le climat de la commune est modéré. La température atmosphérique varie entre un 

maximum de 36°C et un minimum de 9°C. La moyenne annuelle se situe aux environs de 20°C. 

La pluviométrie moyenne est de 300mm /an. Les vents dominants sont de direction sud- ouest. 

Le Relief est dominé essentiellement par les plaines 

 
La commune rurale  est située dans une zone dont les ressources en eau sont faibles. Cette 

zone est le siège de la nappe d’Ayir  qui s’étend de la limite nord ouest de la province de la ville de 

Safi (son importance est moyenne à faible en allant du nord au sud). Sa profondeur au niveau du 

territoire de la commune varie de 40 à160* m et son débit variant de 1 à 30 l/s avec une qualité 

(teneur en sel) qui varie d’un endroit à l’autre. Les ressources sont très faibles voir absentes. 

Les prélèvements d’eau sont assurés directement dans la nappe phréatique. 

La mise en valeur agricole dans la commune est favorisée par un certain nombre de 

facteurs favorables tels que : 

 Microclimat idéal pour les cultures maraîchères, notamment les primeurs destinés 

à l’exportation. 
 

 Une nappe phréatique importante 
 

 Une main d’œuvre avec un savoir faire assez élevé en techniques culturales des 

Cultures maraîchères. 
 

 Situation géographique de la commune est proche des grandes villes (Safi, El 

Jadida, Marrakech, Casablanca).sans oublier des petites villes locales (Chemaia, Sebt gzoula, Jemaa 

shaim).Cela permis un bon écoulement de la production maraichère 

Cette mise en valeur est dominée par la céréaliculture en Bour (figure 6). 
 

 
 

Figure 6– Répartition de la mise en valeur dans la commune d’Ayer 
 (L’Office National du Conseil Agricole, 2014) 
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1.2.-Présentation de la commune rurale de Beddouza (d’après l’Office National du Conseil Agricole, 2014) 

Sur une superficie approximative de  121  Km²,  la commune rurale de Beddouza est 

située dans la province de  Safi, région de Doukkala-Abda.  Elle fait partie à côté des deux 

communes limitrophes d’Ayer et Had Hrara, de la zone nord de l’unité territoriale Sahel de la 

province de Safi. Elle est limitée géographiquement par les communes rurales suivantes (figure 7): 

o Au Nord par la commune d’Ayer 
o Au Sud  : commune  Had Hrara   
o  À l’Ouest : Océan Atlantique 
o A l’Est : commune  Had Hrara 

 

 
 

Figure 7-Situation géographique de la commune d’El Bedouza 
 

Le  climat  de  la  commune  est  modéré,  la  température  atmosphérique  varie  entre  un 

maximum de 36°C et un minimum de 9°C. La moyenne annuelle se situe aux environs de 20°C. 

La pluviométrie moyenne annuelle est de 250- 350 mm. 

Le climat est caractérisé par : 
 

Les vents forts dont la vitesse moyenne annuelle est de 90Km/h ; 

Le brouillard surtout lors des journées chaudes. 

Un degré hygrométrique assez élevé qui peu dépasser les 75 %, en raison de l’influence de 

l’océan atlantique, ce qui constitue un apport hydrique supplémentaire (non apparent) aux plantes 

qui permet l’adoption de certaines cultures telles le mais ou le maraichage en bour (oignons, petits 

pois vert…) 

Le relief est dominé à 100% par les Plaines. 
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Les  Ressources en eau sont dominées par les eaux souterraines qui représentent l’unique 

ressource dans  la  région. La commune rurale Beddouza est située dans une zone dont les 

ressources en eau sont faibles. Cette zone est le siège de la nappe d’Ayer  qui s’étend de la limite 

nord ouest de la province de la ville de Safi (son importance est moyenne à faible en allant du 

nord au sud). Sa profondeur au niveau du territoire de la commune varie de 40 à 160 m et son 

débit variant de 1 à 30 l/s. 

La qualité de cette nappe se caractérise par une présence en sel très variable d’un endroit à 

l’autre  (problème  d’intrusion  marine  qui  se  fait  ressentir  dans  la  zone)  et  avec  des  débits 

relativement faible. 

La mise en valeur agricole dans la commune est favorisée par un certain nombre de 

facteurs favorables tels que : 

 Microclimat idéal pour les cultures maraîchères, notamment les primeurs destinés à 

l’exportation 

 Une nappe phréatique importante 

 Une main d’œuvre avec un savoir faire assez élevé en techniques culturales des 

cultures maraîchères. 

 Situation géographique de la commune est proche des grandes villes (Safi, El Jadida, 

Marrakech, Casablanca).sans oublier des petites villes locales (Chemaia, Sebt gzoula, 

Jemaa shaim).Cela permet un bon écoulement de la production maraichère. 

Cette mise en valeur est dominée par la céréaliculture en Bour (figure 8). 
 

 

 
 

Figure 8- Répartition de la mise en valeur dans la commune de Bedouza  
(L’Office National du Conseil Agricole ,2014) 
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2.-Méthodologie suivie 

2.1.-Types d’étude 
L’étude en question est double : 

 

1- rétrospective basée sur la collecte de données épidémiologiques se rapportant aux 

cas d’intoxication par les pesticides en milieu agricole dont l’intérêt est justifié par le temps 

imparti à la réalisation de ce travail relativement court et par l’opportunité de recenser et de 

caractériser un grand nombre de cas d’intoxication. 

2- prospective qui a permis le suivi des producteurs et de noter les forces et les faiblesses 

dans la gestion  des pesticides par les producteurs (acquisition, dosage, précaution d’emploi, 

mesures de sécurité, gestion des stocks, des restes de produits et des emballages vides). 

2.2.-Echantillonnage 
Les enquêtes effectuées ont concernées : 
 

• 50 exploitants : 22 au niveau de la commune de Bedouza et 28 au niveau de la 

commune  Ayer 

• 18 revendeurs/distributeurs 

• 42 exploitations pour les enquêtes relatives à l’impact sur l’environnement 

• Les services de santé du Ministère de la santé des communes objets de l’étude. 

2. 3.-Équipes de terrain 

2-3.1.. Techniques d’approche chez les distributeurs et revendeurs de pesticides. 
Elle a consisté à  la réalisation d’entretiens et des enquêtes auprès d’un réseau de 18 

distributeurs/revendeurs des pesticides selon des formulaires définis à cet effet (annexe). 

2-3.2. Techniques d’approche chez les producteurs 
Elle a consisté à : 

 

 la collecte par le biais d’enquêtes rétrospectives, des informations en rapport avec 

les cas  d’intoxication vécus ou assistés, de l’identité des produits incriminés, la 

description détaillée des accidents et pratiques des producteurs. Ces enquêtes ont 

été conduites sur la base d’un questionnaire spécifique à cette approche (annexe). 

 à  faire  un  suivi  très  limité  prospectif  des  producteurs  dans  leurs  champs  au 

moment même des traitements par les pesticides. 

2-3.3. Techniques d’approche au niveau des services de santé : 
 

Une partie des enquêtes pour le recensement et la description des cas d’intoxication a été 
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menée au  niveau des services de santé. Les investigations à ce niveau ont été réalisées dans 

l’intention de récolter des informations fiables et bien documentées. 

2-3..4. Techniques d’approche des impacts environnementaux : 
Elle a consisté à la collecte d’informations rétrospectives sur les impacts possibles sur 

l’environnement  chez les exploitants avec une description détaillée des impacts possible. Ces 

enquêtes ont été conduites sur la base d’un formulaire spécifique (annexe). 

2-4- Travail de terrain : 

2.4.1.- Préparation de l’étude sur le terrain : 
 

Des contactes avec des services concernés au niveau central et régional ont  permis  de  

recueillir  des  informations  ayant  servi  à l’identification  des  sites  cibles  des  enquêtes  et  de 

l’échantillon des expoitations à retenir. en  l’occurrence  les  deux  communes AYER et 

BEDOUZA de la région de ABDA . 

Pour mener à bien cette étude et répondre  à l’objectif retenu , une équipe chargée de 

mener les enquêtes du terrain a été mise en place. Elle est composée d e  :  

Nom et prénom Organisme 

Mouna LAAMIRI ONSSA- Service de la Protection des Végétaux de Safi  

El Hajja BENCHEIKH  ONSSA- Service de la Protection des Végétaux d’El Jadida  

Abdesslam LAMNARI ONSSA-Service de la Protection des Végétaux de Safi 

Noureddine MALIARI  Ministère de Santé- Service régional de Santé de Safi   

Kamal ELMDARI  Département de l’Environnement Service régional de Safi  

 

Il s’agit d’enquêtes menés au niveau des domaines d’investigations identifiés lors des ateliers 

destinés à la  vulgarisation et à la sensibilisation aux enquêtes prévus à cet effet à savoir   : 

exploitants,  revendeurs/distributeurs, l’environnement et impact sur la santé.   Le déroulement 

des différentes opérations est piloté par le consultant et le comité de suivi formé par : 

Nom et Prénom Organisme 
Mohammed FEKHAOUI  
Mohamed AKCHATI 
Ahmed JAAFARI 
Mariame EL AKEL 
Tachfine HERRAK  
Salima KARRAKCHOU 
Maria WINDY 
 

Consultant FAO 
ONSSA 
ONSSA 
ONSSA 
Direction de l’épidémiologie 
Département de l’environnement 
Centre Anti Poison  et de Pharmacovigilance 
du Maroc 
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Les  formulaires  arrêtés  (voir  annexe)  par  les  différents  acteurs  ont  été  adaptés  du 

formulaire de rapport d’incident d’intoxication par les pesticides de la FAO (Partie A). 

Quatre types de formulaires d’enquêtes élaborés (voir annexes): 
 

 Fiche enquête agriculteur 
 Fiche enquête distributeurs/revendeurs 
 Fiche enquête auprès des services de santé 
 Fiche enquête impact sur l’environnement 

Cette opération a demandé des investigations poussées avec des déplacements importants 

sur le terrain et un effort substantiel de la part des équipes constituées. Cette phase qui a duré 

environ un mois (sorties et enquêtes), consiste à collecter les données de base (paramètres brutes 

pour une période donnée). 

Après  la  validation  des  questionnaires,  une  formation  organisée  à  l’intention  des 

enquêteurs a permis d’une part de mieux les outiller en techniques et connaissances en matière 

d’enquêtes (échantillonnage, technique d’approche,…), et d’autre part de leur clarifier les objectifs 

de l’étude afin qu’ils s’en approprient (atelier de formation et sensibilisation, 22 Avril 2015). 

2.4.2.- Déroulement de l’étude sur le terrain : 
Chaque groupe d’enquêteur dans sa localité a entrepris un échantillonnage aléatoire pour 

identifier les personnes à enquêter et soumises au questionnaire. 

Conformément  au questionnaire, des entretiens ont été organisées auprès des 

responsables de magasins de stockage, de ventes et distribution des produits phytosanitaires pour 

recueillir les informations en rapport avec la gestion des pesticides. 

Des entretiens ont été menés auprès des services de santé conformément au questionnaire 

spécifique pour recenser et décrire les cas d’intoxications causées par les pesticides, parvenus au 

niveau de leur service de santé. 

D’autres entretiens ont été réalisés par l’équipe « impacts sur l’environnement » pour 

recueillir les informations en rapport avec cette question. 

2.4.3.-.Traitement et analyse des données 
 

Le dépouillement et l’analyse des données à l’aide des logiciels MapInfo (pour les cartes) 

et l’Excel pour les traitements statistiques descriptifs ont portés sur les résultats de collecte des 

différentes catégories de fiches élaborées à savoir : 

  50 Fiches enquêtes « Agriculteurs »  

  18 Fiches enquêtes revendeurs distributeurs 
 

  07 Fiches enquêtes auprès des services de santé  
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  42 Fiches enquêtes impact sur l’environnement 
 

La détermination des produits de leurs matières actives, des familles chimiques et des 

classes de toxicité OMS a été établie en rapport avec les noms des spécialités recensées à l’aide 

des listes globales des pesticides homologues autorisés (l'index phytosanitaire de l’ONSSA, 2015). 
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Chapitre 3. Résultats et discussions 

A.-Résultats des enquêtes auprès « Agriculteurs » 
 

Les enquêtes effectuées ont touchées 50 exploitants : 22 au niveau de la commune de 

Bedouza et 28 au niveau de la commune Ayer (figure 9). Le choix des exploitations agricoles 

pour ces enquêtes a pris en considération les critères suivants : la taille (moins de 0 à 2,5ha, entre 

2,5et 5 ha,  plus de  05 ha),  la  localisation  géographique,  le  type  du  sol  (Argileux,  limoneux, 

sablonneux) et la diversité des cultures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure  9–localisation des exploitations enquêtées dans la zone d’étude 
 

1.-Exploitant : 

1.1.- Age et niveau scolaire des exploitants : 
La distribution des classes d’âges des exploitants montre  que la majorité sont des adultes 

(>19)  avec  plus  de  la moitié  ont un  niveau  scolaire  primaire  (figure  10).  Les  analphabètes 

représentent 38 % de la population  des exploitants enquêtées. Ces résultats font ressortir que 

l’application des pesticides est une activité réservée aux adultes. 
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Par ailleurs, le niveau scolaire des exploitants (plus de 60% d’alphabétisés) est favorable 

pour la mise en place de programmes de formation en gestion, sécurité d’utilisation des pesticides 

et réduction des risques sanitaires. 
 
 

 
 

Figure 10-Distribution de l’âge et niveau scolaire chez les exploitants 

1.2.-Formation agricole 
D’après les données disponibles la majorité des exploitants n’ont subi aucune formation agricole 
(figure 11). 

 
Figure 11-Niveau de formation des exploitants 

1.3.-Adhésion des exploitants à une association ou coopérative 
 

Un certain intérêt à l’adhésion  a été relevé chez les exploitants (plus de 32%) dont 

81% sont encadrés par la Coopérative ZIDIA et les 19% par la coopérative Anaama (figure 12). 
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Figure 12-adhésion et associations/coopératives encadrant les exploitants 

2.-Exploitation : 

2.1.-Culture : 
 

Comme le montre la figure la majorité des exploitants (82%) pratique la culture de la 

tomate. Le reste est partagé entre le poivron, le PDT et la pastèque. Ces cultures sont en majorité 

pratiquées en plein champ et peu sous serres (figure 13). 
 

 
 

Figure 13-Culture pratiquée par les exploitants 

2.2.-Superficie des exploitations : 
 

Les cultures recensées sont pratiquées dans des exploitations petites à moyennes avec une 

certaine  tendance  vers les exploitations moyennes de + de 5 ha (52 %) dont la majorité sont 

irriguées (figure 14). La nature pédologique se caractérise par la dominance de sol sablonneux. 
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Figure 14-répartition des superficies exploitées 

3.-Approvisionnement en produits phytosanitaires : 
L’approvisionnement se fait essentiellement chez les revendeurs les plus proches de leurs 

exploitations (moins de 10 km) dans la localité LAAKARTA (50%).  Le choix des produits se fait 

essentiellement selon leur propre expérience dans ce domaine (94%). Certains font recours aux 

conseils des revendeurs pour le choix des phytosanitaires (figure 15). 

La majorité des exploitants considère que le produit est un poison efficace dans la lutte.  
 

 
 

 
Figure 15- Approvisionnement et choix des produits phytosanitaires 
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4.-Précautions lors de traitement et de manipulation : 
Les précautions lors du stockage, du traitement et de la manipulation se caractérisent par la 

disponibilité dans la majorité des cas d’un lieu de stockage (84%) totalement sécurisé (100%) 

(figure 16) 

. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16- Précaution et manipulation des produits phytosanitaires 
 

Pour les exploitants qui ne disposent pas de lieu de stockage des produits phytosanitaires, 

ils achètent en fonction des besoins avec une utilisation immédiate. 

5.-Lecture des étiquettes et respect des doses recommandées 

D’après les données recueillies, les exploitants procèdent à la lecture des étiquettes (90%) 

avant l’usage des produits tout en respectant les doses proscrites et recommandées (94%) 

(fig.17). 
 

 
Figure 17- Pourcentage des Lecture des étiquettes et respect des doses recommandées 

Le non respect des doses d’utilisation est justifié par l’agriculteur pour avoir plus 

d’efficacité du produit.  
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6.-Traitement et appareils utilisés 
La majorité des exploitants font appel à des applicateurs (70%) avec l’usage essentiel de 

Moto pompe (70%) et de pulvérisateur tracté (24%). Aucune réponse n’a été donnée concernant 

la qualification ou non des applicateurs des produits phytosanitaires. Cependant, les engins sont 

dans la majorité des cas contrôlés avant usages (100%) (Figure 18). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 18- modes de traitement et appareils utilisés dans le traitement 

7.-Les précautions prises avant et après usages des produits phytosanitaires 

 
Seule le port  d’une combinaison sans autre précaution parait la plus courante (70%) avec 

cependant  l’apparition  chez  une  bonne  proportion  des  exploitants  de  l’absence  totale  de 

précaution avant usage (14%) (Figure 19). Cependant, la majorité prend le soin de se laver après 

usages. 
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Figure 19- Modalités des précautions prises avant et après traitements 

 
Ainsi, les risques d’intoxication de l’applicateur dépendent en grande partie des conditions 

d’utilisation des pesticides, notamment l’emploi des équipements de protection individuelle (EPI). 

Cependant, une bonne protection adaptée à l’applicateur suppose l’utilisation conjointe des gants 

approprié, de bottes, une combinaison, des masques à cartouche filtrante et des lunettes. Or, il 

ressort qu’environ 4% des producteurs peut prétendre à cette protection recommandée. 

Un fait accablant qui atteste le très faible niveau de protection des producteurs et souligne 

un usage qui est loin de garantir une sécurité d’emploi des pesticides et prédisposent l’applicateur 

à des risques élevés. 

8.-Le respect du délai avant récolte : 
 

La grande partie des exploitants respectent le DAR (88%). 

Pour le reste, les raisons évoquées pour justifier le non respect du délai avant récolte sont le 

souci de répondre aux besoins du marché et le manque d’information concernant cette exigence 

(figure 20). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 20- Taux du respect du Délai Avant Récolte (DAR) 
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9.-Entretien du pulvérisateur après usages : 
Les  entretiens  après  traitements  sont  courant  chez  la  majorité  des  exploitants  avec 

cependant le recours dans la majorité des cas à un lavage et rinçage (58%) et un contrôle régulier 

de la pression et de la tuyauterie chez la moitié des enquêtés (figure 21).. 
 

 
Figure 21- Modalités de l’entretien des appareils de traitements 

10.-Le devenir de la bouillie restant après chaque utilisation : 
L’usage des bouillies se fait dans le respect des quantités nécessaire et suffisantes aux  

traitements demandés chez la majorité des cas (86%) avec cependant une partie des agriculteurs 

se débarrassent des restes dans la nature (10%) (figure 22). 
 

 
Figure 22- Devenir de la bouillie utilisée 

 

Ce qu’on peut retenir de la gestion des restes de pesticides est que le déversement 

représente des risques de contamination de l’environnement 

. 
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11.-Gestion des emballages des produits phytosanitaires utilisés : 
 

Le recours à l’incinération des emballages est l’usage le plus fréquent chez la majorité des 

agriculteurs (76%) (figure 23). 

Certains n’hésitent  pas à se débarrasser des emballages dans la nature avec les risques que 

ceci pourrait engendrer cette pratique pour l’environnement. 
 

 
Figure 23- Modalités de gestion des emballages 

12- cas d’intoxications rapportés par les agriculteurs : 
 

Quatre cas d’intoxication ont été rapportés par les agriculteurs lors des enquêtes réalisées à 

cet effet. Il s’agit d’une intoxication par : 

• Le Blue Shield (matière active est du cuivre à 50%) dont les effets rapportés sont 

généralement une vision confuse mais une guérison après 3 mois. 

• Mélange de 2 produits : SALVADOR + TAKUMI. Le mélange de ces deux produits n’est 

pas homologué. 

• LIKEROATE /  Matière active DIMETHOATE ; ce produit n’est pas homologué et la  

matière active n’est pas homologué pour la tomate. 

• Une intoxication dont le produit est inconnue. 

Sont consignées dans le tableau 1 ci-après les informations comme la classe de toxicité OMS, 

ONSSA des pesticides cités ainsi que leur statut d’homologation. 

Tableau 1-Informations relatives aux pesticides à l'origine des cas d'intoxications. 

Formulation matière active Type de 
pesticide
s 

Classe de 
toxicité 
selon 

 

Classe de 
toxicité selon 
ONSSA 

Homologation 

BLUE 
SHIEL

 

Cuivre de l’hydroxyde 
50% (500 g/kg) 

fongicide II C oui 

SALVADOR Methomyl (200 g/l) insecticide Ib A oui 

TAKUMI Flubendiamide 
/  

insecticide II C oui 

LIKEROATE Dimethoate (400 g/l) insecticide Ib A oui 
Classe Ia : extrêmement toxiques  Classe Ib : hautement toxiques,   Classe II : modérément toxiques, classe III : peu toxiques 
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Les pesticides incriminés dans les cas d’intoxications  appartiennent à  la classe A et C de 

l’ONSSA et le Classe Ib et II de toxicité selon la classification OMS. 

Les pesticides de la catégorie Ib et II sont très dangereux et leur utilisation n’est indiquée 

que pour des traiteurs bien entraînés, formés et strictement suivis. Ils devaient être strictement 

interdits d’utilisation par des simples producteurs qui n’ont aucune formation, qui ne 

disposent pas d’EPI adaptés et qui perçoivent le danger des pesticides mais le négligent à 

travers leurs gestes et pratiques courantes. 

De même que l’usage de l’association de deux produits (non homologué) sur certaine 

culture relevé chez un producteur soulève le risque d’une telle formulation sur la santé des 

applicateurs. 

Les incidents de santé et les différentes affections ressenties déclarés par les agriculteurs 

figurent dans le tableau  ci-dessous (tab. 2) : 

En  général,  Les  principaux  symptômes  ressortis  au  cours  des  interviews  accordées  

aux producteurs  intoxiqués  sont,  les  affections  dermatologiques,  respiratoires,  et oculaires. 

Cependant, dans la majorité de ces cas la guérison est totale sauf des séquelles urticaires chez un 

producteur. 
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Tableau 2- Incidents de santé déclares par les Agriculteurs 

 

Questions FICHE 
 Fiche N° 5 Fiche N°10 Fiche 

 
Fiche 

 Est-ce que vous avez déjà eu un incident 
? 

 

Oui 
 

Oui /sante 
 

Oui /sante 
 

Oui 
Type de préparation Inconnue Poudre mouillable Concentré émulsifiable Concentré émulsifiable 
Nom commercial et nom de la société 
distributrice 

  

BLUE  SHIELD Mélange de 2 produits : 
SALVADOR + TAKUMI 

 

LIKEROATE 
Nom des matières actives de la 
préparation 

  

CUIVRE 50% 
 

METHOMYL + 
FLUBENDIAMIDE 

 

DIMETHOATE 
Nom et quantité relative de chaque 
matière active dans la préparation  Grammes de matière active/kg: 

500 g/kg 
 

200 g/l et 200 g/kg 
 

400 g/l 
Joindre au formulaire une photo de 
l'étiquette avec les instructions 

  

Non 
 

Non 
 

Non 
Utilisation prévue  Fongicide Insecticide Insecticide 
La préparation se trouvait-elle dans son 
contenant d'origine? 

  

Oui 
 

Oui 
 

Oui 
 

Composition de la préparation bouillie   

Mélange avec de l’eau  utilisée immédiatement Mélange avec de l’eau utilisée 
immédiatement 

Sans mélange utilisée 
immédiatement 

 

Doses utilisées et quantités de bouillies   

Dose : 500 g/hl Dose : 125 g/hl 
Quantité totale : 250 g 

 
 

Personne exposée  Masculin 
adulte (>19 ans) 

Masculin 
adulte (>19 ans) 

Masculin 
adulte (>19 ans) 

 
 
Information sur la manière dont le 
produit a été utilisée 

  
Champ culture : tomate 
mode application: pulvérisation 
dose:1000 g 
durée exposition : 1 journée 

 
 
 
Champ 

Champ 
culture : tomate 
mode application : 
pulvérisation 
dose : 150 cc/hl 
durée exposition : ½ journée 

Conditions climatiques dans lesquelles 
l’exposition s’est produite 

  

Vent fort 
 

Vent fort 
 

Température élevée 
Description des effets néfastes ressentis 
lors de l’exposition ou ultérieurement: 

  

Atteinte oculaire   

Cutanée urticaire 
Réaction de l’individu  Vision confuse Maux de tête Cutanée 
Voies d’exposition  Cutanée et oculaire Respiratoire Cutanée 
Combien de temps entre utilisation et 
l’apparition des effets néfastes (délai 
post exposition) 

  
Traitement administré: oui 

  

Traitement administré: oui 
Hospitalisation : non 

Evolution de l’état de santé  Guérison après 3 mois Guérison Séquelle urticaire 
Antécédent médicaux s’il y a lieu de 
déclarer une maladie chronique 

  

Sans réponse 
 

Sans réponse 
 

Sans réponse 
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B-Résultats des enquêtes auprès des « revendeurs» 

1.-Principal circuit de commercialisation des pesticides. 

Au cours de l’approche enquête menée dans la zone, les lieux de vente ont été prospectés 

dans la région afin de les caractériser, de les inventorier et d’étudier les lieux de destination finale 

des produits vendus. 

Après dépouillement des résultats des enquêtes, 18 commerçants ont été   recensés. Les 

résultats sont rapportés dans le tableau ci-après 

La majorité des revendeurs sont concentrés dans  la localités Laakarta relevant de la  

commune rurale Ayir (44%) , El jadida (33%) et Beddouza (11%) qui desservent principalement la 

zone (figure 24). 
 

 
Figure 24-Répartition des revendeurs entre les différentes communes dans la région 

2.-Niveau de scolarisation et système d’approvisionnement  des produits phytosanitaires: 

Le niveau scolaire des revendeurs est assez intéressant. Il dénote un niveau de scolarisation 

assez élevé. La majorité est soit des techniciens diplômés, soit avec un niveau secondaire soit des 

universitaires. 

L’approvisionnement en produits pesticides des revendeurs se fait généralement des sociétés 

phytosanitaires (88%) et accessoirement par importation de la maison mère (figure 25). 

Le lieu de stockage se fait généralement au sein des magasins. 
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Figure 25- Niveau de scolarisation, système d’importation et lieu de stockage des produits 

phytosanitaires. 
 

Quatre vingt et un pour cent (81%) des structures enquêtées stockent leurs produits au 

sein du magasin et le reste dispose d’un lieu de stockage hors magasin. Cet état de fait soulève 

le risque d’une exposition permanente des revendeurs par inhalation des produits et à la 

manipulation des pesticides 

3.-Conditions de stockage : 
Les conditions de stockages comme figure dans le tableau ci-dessous répondent dans la 

majorité des cas aux facteurs aération (100%), aménagement (81%), exposition au soleil (100%) 

secondairement aux facteurs étanchéité (69%) et mesures de sécurité (56%). 
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La présence de registre n’est pas généralisée à tous les revendeurs. La moitié seulement 

dispose d’un registre (figure 26). 
 

 

Figure 26-Conditions de stockage et présence de registre 

4.-Risques d’accidents : 
Les risques d’accidents évoqués sont : Inflammation des produits, défaillance des emballages 

 

(Corrosion, rupture ....etc.) et les risques lors de la manipulation (figure 27). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

figure 27-Risques d’accidents chez les distributeur/revendeur 

5.-Rôle  d’information et d’encadrement des agriculteurs : 
 

Les distributeurs/revendeurs restent une source d’information et d’encadrement important. 

Leur taux d’implication avoisine les 88%. Les informations et les conseils donnés aux agriculteurs 

concernent : les parasites, utilisation du produit par culture, dose,  durée d’efficacité, suivi de 

l’efficacité, mode d’utilisation du produit. 



39  

La majorité des conseils concerne le choix du produit (94%), le respect des doses et 

des techniques d’utilisation des pesticides (69%), des DAR (63%) et les précautions et  les risques 

liés à l’utilisation des pesticides (50%)(figure 28). 
 

 

 
Figure 28-taux d’implication des revendeurs dans l’encadrement des agriculteurs 

6.-Commercialisation des pesticides : 

6.1.-Inventaire des pesticides 
Les enquêtes réalisées dans la zone d’étude, ont permis l’inventaire des pesticides à usage 

agricole commercialisés et  utilisés dans la zone d’étude. Le tableau ci dessous récapitule les 

principaux éléments de cet inventaire. L’analyse  de ce tableau montre la présence de 28 

fongicides, 20 insecticides, 07 herbicides et 01 mollucide (tableau 3 ci-dessous). 

L’analyse de  la situation  des pesticides  commercialisés et  déclarées par  les revendeurs en 

comparaison avec  la  liste  des produits homologués  permet  de  relever  un  seul  produit  non 

homologués à savoir : Agrisaf, 
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Tableau  3 : Le nombre de produits commerciaux recensés au niveau de la région d’étude 
catégorie Produit Matière active  Nombre  

 
 
 
 
 
 
 
 

Fongicides 

Acrobat mz wp mancozebe  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

28 

Mancofil mancozebe 
Fungomil72 wp mancozebe 
Armetil m mancozebe, metalaxyl 
Maxil m mancozebe, metalaxyl 
Cropzim 500 sc carbendazime 
Banko plus chlorothalonil 
Daconil 720 sc chlorothalonil 
Balear 720 sc chlorothalonil 
Equation pro famoxadone 
Maneb 80 manebe 
Folio gold 537,5 metalaxyl-m 
Pride 200 sc fenazaquin 
Coragen chlorantraniliprole 
Cuivroxine oxyquinoleate de cuivre 
Acrobat wg mancozebe, dimethomorphe 
Acrobat cu oxychlorure de cuivre, dimethomorphe 
Cupra-50 cuivre-oxyde de cuivre 
Champion cuivre - hydroxyde de cuivre 
Cuivrol 50% wp cuivre 
Cuprozin cuivre 
Fongicuivre cuivre 
Cobox Cuivre 
Cuprene 50 cuivre - oxychlorure de cuivre 
Flare gold cuivre, metalaxyl-m 
Antracol 70 wp propinebe 
Actamyl 70 wp thiophanate methyle 
Miracle myclobutanil 

 
 
 
 
 
 
 

Insecticides / 
Acaricides 

Cypermethrine 25 cypermethrine  
 
 
 
 
 
 
 
 

20 

Tarique 25 ec cypermethrine 
Arrivo 25 ec cypermethrine 
Ustaad cypermethrine 
Lannate 25 wp methomyl 
Lannate 20 l methomyl 
Salvador 25 wp methomyl 
Takumi 20 wg flubendiamide 
Proclaim 50 sg emamectin benzoate 
Pirate 50 sc chlorfenapyr 
Coragen chlorantraniliprole 
Avaunt 150 ec Indoxacarb 
Decis expert deltamethrine 
Pride 200 sc fenazaquin 
Dursban 75 wg chlorpyriphos-ethyl 
Berlina abamectine 
Acaritouch propylene glycol monolaurate 
Karate 5 ec lambda cyhalothrine 
Promethion dimethoate 
Express thiamethoxam 

 
 
 

Herbicides 

Afalon 50 wp linuron  
 
 
 

7 

Matecor metribuzine 
Atlantis odosulfuron-methyl-sodium 
Arzin 75 wg metribuzine 
Daka 50 wp Linuron 
Faucil linuron 
Boxer Prosulfocarbe 

Molluscicide GHLALA Métaldéhyde 5% 1 
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6.2.-les principales cultures consommatrices de pesticides utilisés 
L’analyse des données relatives à l’importance des produits consommateurs de pesticides 

montre que les tomates et les pommes de terre se placent en premier lieu (figure 29). 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 29- Principales cultures consommatrices de pesticides 

6.3.-Les connaissances des revendeurs : 
 

Les enquêtes menées auprès des revendeurs/distributeurs (R/D) afin de déterminer 

leur état de connaissances sur l’homologation, les risques et les dangers liés à l’usage des 

pesticides montrent qu’une bonne partie des personnes questionnées sont au courant de ces 

aspects. Les dangers et les risques semblent être les plus en vu chez ces R/D (figure 30). 

Cet  état  de  connaissance  montre  également  qu’ils  sont  loin  d’apprécier  les  pratiques 

agricoles de manière adéquate des pesticides par les agriculteurs. 

De même le faible taux d’accidents ou d’incidents liés aux pesticides lors de la manipulation 

de ces produits 
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Figure 30- Etat des connaissances des R/D, appréciation et déclaration des incidents liés à 
l’usage adéquat et à la manipulation des pesticides 

 
Les incidents de santé et les risques évoqués par les R/D sont comme suit : 
 

 Problème avec Likeroate : problème d’emballage, provocation de nausées et 

vomissements provocation d’évanouissement. 

 Irritation au niveau des yeux, la peau, surtout pour les insecticides et acaricide. 

 Problème  respiratoire  en  cas  d’inhalation  des  produits  (dimethoate,  methyl, 

parathion, chloropyriphos,…)  et risque d’asthme après un certain temps d’activité 

 Allergie (manèbe, métaldéhyde appâts, methomyl) 

 Blessure au niveau de la peau et du visage par l’acide nitrique utilisé  pour purger les 

canaux d’irrigation 

Cependant, le circuit de distribution et de commercialisation des pesticides repose pour 

l’essentiel sur la vente par des structures privées professionnelles agrées qui effectue une 

vente autorisée. La majorité des revendeurs (72%) connait la dangerosité des produits qu’ils 

manipulent à longueur de journée. Ceci réduit le risque pour ces manipulateurs. 
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Les caractéristiques principales liées à la commercialisation et la gestion des 

pesticides peuvent être résumées de la façon suivante : 

le niveau de scolarisation assez élevé. 

Les distributeurs/revendeurs   restent une source d’information et d’encadrement important 

pour  apporter des conseils adéquats à leurs clients. Leur taux d’implication avoisine les 

88%. 

la méconnaissance de la toxicité des pesticides par les commerçants: les pesticides sont 

vendus stockés au sein du magasin et le reste dispose d’un lieu de stockage hors magasin. 

Cet état de fait soulève le risque d’une exposition permanente des revendeurs par inhalation 

des produits et à la manipulation des pesticides 

la vente et la commercialisation d’un produit n’ont homologué  à savoir : Agrisaf, ce qui 

soulève l’implication d’un marché parallèle non autorisé. 

C.-résultats des enquêtes  auprès des services de santé 

1.-Lieu de l’exposition et profil des intoxiqués: 
Nous rapportons dans cette section les cas d’intoxication aux pesticides notifiés au 

niveau des  centres  de  santé.  L’analyse  des  données  relatives  aux  divers  impacts  liés  à  

l’usage  des pesticides montre que dans les sept  cas déclarés, six ont  eu lieu à l’extérieur 

en plein champ et un cas sous serre. Les personnes intoxiquées sont généralement du sexe 

masculin (100%) et en âge adulte (>19 ans) (Figure 31).  

 
Figure 31- Lieu d’exposition et profil des intoxiqués 

 

2.- Préparation incriminée dans les intoxications déclarées par les services de santé : 
 

Les personnes intoxiquées (en nombre de sept) recensées lors des enquêtes auprès des 

services de santé ignorent les circonstances d’intoxication. Par ailleurs,  la durée d’exposition 

avoisine la demi-journée selon la moitié des personnes questionnées (43%) (figure 32). 
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Figure 32- Lieu d’exposition et profil des intoxiqués 

 
 
 

Cependant, l’absence d’une base de données rétrospective liée aux difficultés 

d’archivage des données de santé (manque de moyens et personnels qualifiés,…) et la 

mobilité du personnel de santé et la non déclaration des cas d’intoxications chez les 

exploitants n’ont pas permis d’avoir une liste exhaustive de tous les cas d’intoxication 

produits dans la zone. Il est donc évident que le nombre réel devrait être plus élevé que ce 

qui est donné. 

3.-Effets néfastes ressentis et réaction de l’individu lors de l’exposition  : 
Les effets ressentis chez les personnes intoxiquées sont très divers. Des 

vomissements les plus fréquents  (29%), aux atteintes oculaires, aux maux de tête, aux 

pertes de conscience en passant par la Dyspnée, urticaire.  Les mêmes symptômes sont 

décrits dans les réactions des intoxiqués  (figure  33).  Cependant,  une  personne  

intoxiquée  peut  avoir  plusieurs  réactions simultanées. 
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Figure 33- Description des effets néfastes liés à l’intoxication chez les 

exposés. 
 
Le  tableau 4  donne  un résumé  décrivant les pesticides incriminés avec les matières actives 

les pesticides,  les signes d’intoxication et l’issue des cas intoxiqués 

Tableau  4 : Descriptif des circonstances et des effets des Pesticides incriminés  
lors des intoxications 

Circonstance 
d’intoxication 

Nom des 
produits 

Matières 
actives et 
concentration 

Classe 
ONSSA 
(OMS) 

Nombre 
de cas 

 
Signes manifestés 

Issue de 
l’intoxication 

 
 
 

Application de 
pesticides 
agricoles 

Blue Chield Hydroxyde 
Cuivre C (II) 1 

Atteinte oculaire, 
Vision confuse, 

Cutanée et oculaire 
Guérison 

Avaunt Indoxacarbe C (II) 1 Nausée/vomissements Guérison 
Salvador + 
Takumi 

(en mélange) 

 
Méthomyl et 
Flubendiamide 

 
A + C (II)  

1 
 

maux de tête, respiratoire  
Guérison 

Likeroate Dimethoate A (II) 1 Cutanée urticaire Guérison 

4.-Voies d’exposition et prise en charge des intoxications: 
La voie principale d’exposition reste la voie respiratoire.  Ceci est à lier à l’absence 

de moyens de protection approprié notamment le port de masque qui fait défaut selon les 

résultats de l’enquête réalisée (figure 34). 
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Par ailleurs, les prises en charge des intoxiqués se caractérise généralement par un 

recours à des consultations  médicales et des traitements administrés (86%) sans 

hospitalisation (14%) ni appel au CAPM (100%). Parfois les pratiques locales sont de 

mises comme l’administration du lait,…. (figure 34). 

La guérison  est obtenue généralement après 03 mois sans séquelle apparent. Chez la 

majorité des personnes enquêtées aucune déclaration d’antécédents médicaux ou de maladies 

chroniques n'a été soulignée (figure 34). 

 

 

 

Figure 34- Taux d’intoxication, voie d’exposition, prise en charge des intoxiqués et évolution 
de l’état de l’intoxication.
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D.-Résultats des enquêtes « impacts sur environnement » 

1.-Localisation des exploitations enquêtées: 
La  localisation  des  exploitations  enquêtées  pour  relever  les  différents  impacts  sur 

l’environnement  possibles  est  caractérisée  par  une  distribution  spatiale  le  long  de  la  frange 

littorale située dans les communes Jlidate et Dgayguia (figure 35 et tableau 5). 

 
Figure 35- localisation des relevés ayant servi pour l’identification des impacts sur 

l’environnement 
Tableau 5-Nombre et localisation des exploitations enquêtées 

 
Localisation Nombre d'exploitation enquêtée % 

DAOUAR LAHDADCH CR 
AYIR 

 

1 
 

5% 

DAOUAR CHNINATE 2 9% 
DGAYGUIA 7 32% 

JLIDATE 9 41% 
ZAOUATE SIDI RADI 2 9% 

LAAKARTA 1 5% 
 

2.-Impact sur les différentes composantes de la zone en question 
 

Les impacts relevés, sans identification de leur nature,  sont : 
 

  soit terrestre particulièrement au niveau des champs cultivés, 
 

  soit au niveau des eaux souterraines particulièrement au niveau des puits se trouvant dans 

les exploitations, 

  soit au niveau du littoral et des plages. 
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Cependant et en absence de données précises et quantifiables sur la nature des impacts et 

une analyse précise des caractéristiques de la qualité des eaux aussi bien souterraines que 

marines, il est difficile de se prononcer sur l’impact sur ses composantes (figure 36). 

 

 

 
 

Figure 36- Impact environnemental  sur les différentes composantes de la zone d'étude 
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E.-Bilan de l’analyse des effets de l’usage des pesticides agricoles sur la 
santé et l’environnement 

 
Ce  projet  vise  a  faire  un  diagnostic  sur  les  effets  des  pesticides  sur  la  santé  et  sur 

l’environnement utilisés dans la région de Adba/Chaouia Ouardigha. Il a été  réalisé dans le cadre 

de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de 

cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux. 

Plusieurs enquêtes et investigations poussées ont été réalisées avec le concours de plusieurs 

équipes régionales de l’Office National de sécurité sanitaire des Produits Alimentaires (ONSSA), 

du Département de l’Environnement (DE) et du le Département de la Santé (DS)  pour collecter 

les données de base qui nous permettent de dresser un bilan de cette étude. 

Au bilan, les enquêtes effectuées chez des agriculteurs en majorité de sexe  masculin gérant 

plus de 50   exploitations de taille moyenne situés dans les communes de Bedouza et Ayer. ont 

montré que la majorité des  exploitants (87%) pratique la   culture de la tomate. Le reste est 

partagé  entre  le  poivron, le  Pomme  de  terre  et  le  pastèque.  Ces  cultures  sont en  majorité 

pratiquées en plain champ et peu sous serres. 

Pour   la   lutte   contre   les   ravageurs   et   les   maladies   de   cultures,   les   exploitants 

s’approvisionnent  essentiellement chez les revendeurs les plus proches de leurs exploitations 

(moins  de  10   km)  dans  la  localité  LAAKARTA  (94%).  Le  choix  des  produits  se  fait 

essentiellement selon leur propre expérience dans ce domaine (94%). Certains font recours aux 

conseils des revendeurs pour le choix des phytosanitaires. 

Les données recueillies, ont montré que les exploitants respectent le DAR (94%),   font 

appel à des applicateurs (77%) et un certain intérêt pour la lecture des étiquettes (87%)  avant 

l’usage des produits tout en respectant les doses proscrites et recommandées (93%). Seule le port 

d’une  combinaison  sans  autre  précaution   parait  la  plus  courante  (71%)  avec  cependant 

l’apparition chez une bonne proportion des exploitants de l’absence totale de précaution avant 

usage (16%). 

Les  entretiens  après  traitements  sont  courant  chez  la  majorité  des  exploitants  avec 

cependant le recours dans la majorité des cas à un lavage et rinçage (58%) et un contrôle régulier 

de la pression et de la tuyauterie chez la moitié des enquêtés. 

Par ailleurs, l’usage des bouillies se fait dans le respect des quantités nécessaire et suffisantes 

aux  traitements  demandés  chez  la  majorité  des  cas  (84%)  avec  cependant  une  partie  des 

agriculteurs se débarrassent des restes dans la nature (13%). 
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Le recours à l’incinération des emballages est l’usage le plus fréquent chez la majorité des  

agriculteurs (81%). 

Certains n’hésitent  pas à se débarrasser des emballages dans la nature avec les risques que 

ceci pourrait engendrer cette présence 

En général, Les principaux symptômes ressortis au cours des interviews accordées aux 

producteurs  intoxiqués  sont,  les  affections  les  affections  dermatologiques,  respiratoires,  et 

oculaires. 

Par ailleurs, les risques d’intoxication de l’applicateur dépendent en grande partie des 

conditions  d’utilisation  des  pesticides,  notamment  l’emploi  des  équipements  de  protection 

individuelle  (EPI).  Or,  une   bonne  protection  adaptée  à  l’applicateur  suppose  l’utilisation 

conjointe des gants approprié, de bottes, une combinaison, des masques à cartouche filtrante et 

des  lunettes.  Il  ressort  qu’environ  4%  des  producteurs  peut  prétendre  à  cette  protection 

recommandée.  Un fait accablant qui atteste le très faible niveau de protection des producteurs et 

souligne un usage qui est loin de garantir une sécurité d’emploi des pesticides et prédisposent 

l’applicateur à des risques élevés. 

La majorité des revendeurs sont concentrés dans les communes rurales de Laakarta (50%) 

El jadida (25%) et Beddouza (13%) qui desservent principalement la zone en question 

Le niveau scolaire des revendeurs est assez intéressant. Il dénote un niveau de scolarisation 

assez élevé et le  respect de la législation dans ce sens. La majorité est soit des techniciens 

diplômés, soit avec un niveau secondaire soit des universitaires. 

Les conditions de stockages répondent dans la majorité des cas aux facteurs aération 

(100%), aménagement (81%), exposition au soleil (100%) secondairement aux facteurs étanchéité 

(69%) et mesures de  sécurité (56%). La présence de registre n’est pas généralisée à tous les 

revendeurs. La moitié seulement dispose d’un registre. 

Les distributeurs/revendeurs restent une source d’information et d’encadrement important. 

Leur taux d’implication avoisine les 88%. 

La majorité des conseils concerne le choix du produit (94%), le respect des doses et 

techniques d’utilisation des pesticides (69%), des DAR (63%) et les précautions et  les risques liés 

à l’utilisation des pesticides (50%). 

L’inventaire des pesticides à usage agricole commercialisés et utilisés dans la zone d’étude 

montre la présence de 28  fongicides, 22 insecticides, 07 herbicides et 01 mollucides dont un 

non homologué à savoir : Agrisaf et témoignent d’un recours limité à un approvisionnement 

illégal et d’un usage qu’il faut contrôler. 
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Les tomates et les pommes de terre se placent en premier lieu sur le plan consommation 

des produits. Les pesticides homologués utilisés par les producteurs appartiennent à la classe A et 

C de l’ONSSA et le Classe Ib et II de toxicité selon la classification OMS : Les pesticides de cette 

catégorie  sont  très  dangereux  et  leur  utilisation  n’est  indiquée  que  pour  des  traiteurs  bien 

entraînés, formés et strictement suivis. Ils devaient être strictement interdits d’utilisation par des 

simples producteurs qui n’ont aucune formation, qui ne disposent pas d’EPI  adaptés et qui 

perçoivent le danger des pesticides mais le négligent à travers leurs gestes et pratiques courantes. 

Par ailleurs, l’analyse des données relatives aux divers impacts sur la santé liés à l’usage des 

pesticides montre que la majorité des cas déclarés (86%) ont eu lieu à l’extérieur en plein champ 

et les produits impliqués dans les cas des intoxications connues (57%) sont : Blue Chield (Cuivre), 

Avaunt, Salvador + Takumi (en mélange) et le Likeroate (Dimethoate). 

Les personnes intoxiquées ignorent les circonstances d’intoxication (71%) dont la durée 

d’exposition avoisine la demi-journée selon la moitié des personnes questionnées (43%). 

Les effets ressentis chez les personnes intoxiquées sont très divers. Des vomissements les 

plus fréquents  (29%), aux atteintes oculaires, aux maux de tête, aux pertes de conscience en 

passant par la Dyspnée, urticaire.  Les mêmes symptômes sont décrits dans les réactions des 

intoxiqués. 

La voie principale d’exposition reste la voie respiratoire et ceci est à lier à l’absence de 

moyens de protection approprié notamment le port de masque qui fait défaut selon les résultats 

de l’enquête réalisée. 

Par ailleurs, la prise en charge des intoxiqués se caractérise généralement par un recours à 

des consultations  médicales et des traitements administrés (86%) sans hospitalisation (14%) ni 

appel au CAPM (100%). Parfois les pratiques locales sont de mises comme l’administration du 

lait,…. 

Cependant, l’absence d’une base de données rétrospective liée aux difficultés d’archivage 

des données de santé (manque de moyens et personnels qualifiés,…)et la mobilité du personnel 

de santé et la non déclaration des cas d’intoxications chez les exploitants n’ont pas permis d’avoir 

une liste exhaustive de tous les cas d’intoxication produits dans la zone. Il est donc évident que le 

nombre réel devrait être plus élevé que ce qui est donné. 

Les différents impacts possibles sur l’environnement ont relevés (sans identification de leur 

nature ) que : 

 les champs cultivés sont les plus touchés, 

 les eaux des puits se trouvant dans les exploitations sont une cible majeures pour ce 
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qui est des ressources en eaux 

 un impact probable au niveau du littoral et des plages. 

Cependant et absence de données précises et quantifiables sur la nature des impacts et une 

analyse précise des caractéristiques de la qualité des eaux aussi bien souterraines que marines, il 

est difficile de se prononcer sur l’impact sur ses composantes. 

LIMITES DE L’ÉTUDE 
 

Une des limites de cette étude est liée à la méthode de collecte des données. Compte tenu 

du fait que la collecte des données sur les cas d’intoxication aux pesticides a été faite de manière 

rétrospective, l’étude s’est heurtée à l’absence d’informations en temps réel sur l’identification des 

formulations des pesticides responsables des cas d’intoxication, les circonstances de l’intoxication, 

les  mesures  de  protection  prises  au  cours  de  la  manipulation  des  pesticides  ainsi  que  les 

précautions d’emploi de ceux-ci. 

RECOMMANDATIONS 
Nous recommandons : 

 

 Un renforcement du contrôle des pesticides distribués dans la zone d’étude pour palier à 

l’usage des produits non homologués 

 L’organisation des séances de formation sur la connaissance des dangers des pesticides, 

les techniques d’utilisation et les mécanismes de gestion des restes et des emballages 

vides des pesticides. 

 L’organisation  de  sessions de  formation  au  bénéfice  des producteurs utilisateurs des 

pesticides, 

 La mise en place d’un plan de suivi sanitaire des producteurs, 

 L’organisation de sessions de formation au profit des agents de santé. 
 Renforcement des capacités de la ONCA, des structures de recherche en sciences de la 

santé et des services de santé. 

 Pour les cas d’intoxication rapportés, liés à l’usage du Blue Chield (Cuivre), de l’Avaunt, du 

Salvador + Takumi (en mélange) et le Dimethoate lors des enquêtes,  ils n’ont pas atteint un 

niveau de gravité leur permettant d’être proposé à l’AND Maroc comme pesticides 

dangereux pour être listés à l’annexe III de la Convention. Néanmoins, ces produits sont à 

surveiller de près pour relever des nouveaux cas d’intoxications dans la région permettant de 

les considérer comme produits dangereux. 
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Enfin, ce travail nous a permis d’apporter un éclairage supplémentaire sur les effets des 

Pesticides sur l’environnement et la santé humaine. 
 

A cette fin, des investigations plus poussées et un effort supplémentaire doit être réalisé 

pour un inventaire exhaustif et en temps réel, avec des études approfondies et étendues dans le 

temps gagneraient à d’être initiées, d’autant plus que ce présent travail est une étude pilote. 

Elle mérite d’être reconduite en instituant un partenariat entre FAO/ONSSA/services de 

santé  et  services  de  l’agriculture  pour  une  meilleure  prise  en  compte  des  différents  cas 

d’intoxication. 
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Annexe 1 

FORMULAIRE DE COLLECTE DES DONNEES POUR L’EVALUATION DES 
EFFETS DES PESTICIDES SUR LA SANTE ET L’ENVIRONNEMENT, 2015 
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Fiche enquête agriculteur  

Date : /__/__/ - /__/__/ - N° fiche /__/__/__/ 

1. Localisation de l’exploitation  :  
Commune……………………………………………………………………………… 
Douar :……………………………………………………………………………………………… 
2. Coordonnées GPS  de l’exploitation :   
……………………………………………………………………………………………… 
3. L’exploitant : 

a. Nom et  Prénom  (facultatif):……………… 
………………………………………………………… 

b. Tranche d’âge:       Enfant (<14 ans)   Adolescent (14-19 ans)     Adulte (>19 ans)…  
c. Niveau scolaire :   Analphabète            Primaire          Secondaire          Universitaire  
d. Avez-vous une formation agricole ?                  Oui                        Non  
e. Adhérez-vous à une association ou coopérative ?          Oui            Non  
f. Si  oui laquelle :………………………………………………………………. 

 
4. Exploitation  
Culture :……………………………………………………………………………… 
Type de culture :   plein champ     sous serre 
Type de sol :………………………………………………………  
Superficie en ha :……………  irriguée  bour 
 
5. Approvisionnement en produits phytosanitaires 
 Comment vous vous approvisionnez en produits phytosanitaires ? 

                Achat auprès d’un revendeur, lieu et distance en Km :…………………… 
               Achat au Souk, lieu et distance en Km :………………………………………………….. 
               Autres ………………………………………………… 
 Comment vous choisissez vos produits phytosanitaires ? 

               D’après votre expérience ? 
               Selon les recommandations des experts (Techniciens, ingénieurs…) ? 
               Selon les recommandations de vos voisins ? 
               Selon les recommandations des vendeurs ? 
              Selon le prix 
 Que représente le pesticide pour vous :  

 Poison              médicament       un produit ne posant aucun problème 
6. Précautions lors de traitement et de manipulation  
 Est-ce que vous disposez d’un local pour le stockage des produits phytosanitaires ? 

                      Oui                            Non    
Si non où vous stockez vos produits ? ………………………………………….      
Si oui est ce que le local est sécurisé : Oui               Non    
 
 Est-ce que vous lisez les étiquettes ?... Oui           Non   
 Est-ce que vous respectez les doses d’utilisation recommandées ? 

                    Oui                         Non     
 Si non pourquoi ?............................................................................................... 
 Est-ce que vous traitez vous-même ou bien vous faites appel à un applicateur ? 
  Moi-même 
  Applicateur    qualifiée     non qualifiée  
 
  Quel type d’appareil utilisez-vous pour l’application de ces pesticides ? 
   Pulvérisateur à dos  
   Pulvérisateurs tractés  
             Autre (préciser le nom)  
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 Est-ce que vous contrôlez vôtre pulvérisateur  avant de traiter ?  
            Oui 
             Non 
 Quelles sont les précautions que vous prenez avant de commencer le traitement ? 
   Combinaison  
   Masque 
   Lunettes  
   Bottes 
   Gants 
   Autres (lors des mélanges pour ne pas polluer les points d’eau) 
 Quels sont les principaux problèmes rencontrés lors de traitement ?. 

1................................................. 
2-…………………………………. 
3 -………………………………… 

 Est-ce que le délai avant récolte est respecté ? 
 Oui ……             Non…  

 Si non pourquoi ?................................................................................................. ; 
 Est-ce que vous entretenez  vôtre pulvérisateur  après le traitement et comment ?  
……………………………………………………………………………………………………… 
 Quel est le devenir de la  bouillie restant après chaque utilisation ? 
……………………………………………………………………………………………………… 
 Comment vous gérez les emballages des produits phytosanitaires utilisés ? 
 Je les jette dans la nature 
 Je les jette avec les autres déchets ménagers 
 Je les réutilise (Comment et à quelle fin)  
 Je les brûle 
 Je les enterre  
 je les gère correctement (rinçage, ,…) 
 Autre ………………………………………………………………………………… 
 Est-ce que vous vous lavez après traitement (main, corps, vêtements, visage…)………………….. 
 Est-ce que vous avez déjà eu un incident ? (   santé      environnement) 
 Si oui quelle est la préparation ?  
   connue  ……………………………………        inconnue   
 
7. Type de préparation: (cocher la case correspondante) 

 Concentré émulsifiable      Poudre mouillable      Poudre pour poudrage 

 Granulés                     Tablettes  Autre (préciser): ………………… 
 
8. Nom commercial et nom de la société distributrice; le cas échéant:  
  
9. Nom des matières actives de la préparation: 
…………………………………………………………………………………………………………… 
10. Nom et quantité relative de chaque matière active dans la préparation 
               * concentration en %: ………………………….. 
               * grammes de matière active/l: ………………………….. 
               * grammes de matière active/kg: ………………………….. 
11. Joindre au formulaire une photo de(s) l'étiquette(s) avec les instructions, si disponibles (ou 

décrire les caractéristiques de l'étiquette: langue, instructions d'utilisation, etc.).  
                        Étiquette jointe      Non                                       Oui 
12. Utilisation prévue: 
  Insecticide   Herbicide   Acaricide          Raticide 
  Fongicide    Inconnue     Nématicide    Autre (préciser)  
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13. La préparation se trouvait-elle dans son contenant d'origine?  
a-        Non (passer à b) 
             Oui (passer à la question14) 
b. -Une copie de l’étiquette était-elle apposée sur le nouveau contenant? 
                Non 
                Oui 
 
14. Composition de la préparation bouillie : 
a. La préparation a-t-elle été mélangée avec un agent porteur ou un diluant avant l'utilisation (par 
ex. mélangée avec du liquide, de la poudre, du son)? 
                       Non                                Oui 
b. Si oui, comment le mélange a-t-il été préparé  
           (par ex. mélangé avec de l'eau, autre (à préciser)? 
…………………………..………………………… 
c. Quelle était la proportion du mélange? (entourer l'unité appropriée) 
_____ litre ou kg de préparation par ______ litre ou kg d'agent porteur/diluant 
d. La bouillie préparation a-t-elle été utilisée immédiatement ou a-t-elle été stockée ? 
 Utilisée immédiatement  
 Stockée (préciser) 
e. Durée du stockage 
  Heures 
  Jours 
  Semaines  
 
15. Doses utilisées et quantités de bouillies: 
 (a) Quel était le les doses d'application utilisé? 
 _____ par ex.: g /ha; litre/ha; (entourer l'unité appropriée) ou préciser…………… 
 (b) Combien de préparation a-t-il été utilisé? 
 ……………………………………………………………………………………………………
………………….. 
 En cas d'applications multiples, évaluer la quantité totale libérée (entourer l'unité  appropriée) 
- Quantité totale: _________ (L; kg;) 
- Concentration: __________ (g/L; g/kg;   
 
16. Personne exposée : 
 Sexe:  Masculin  Féminin (enceinte ou non)  ...................  Age :   
 
 Si âge inconnu, précisez:    Enfant (<14 ans)  Adolescent (14-19 ans)      Adulte (>19 ans) 
 
17. Information sur la manière dont le produit a été utilisé: 

a) Lieu de l’exposition (champ, jardin, serre, maison, etc.):  .......................................  
b) ............................................................................................................................................. L
iste des cultures ou produits entreposés traités:  .......................................................................................................  

c) Méthode d’application (comment le produit était-il utilisé, par exemple à la main, au seau et à la 
brosse, injection dans le sol, épandage (pulvérisateur à dos, pulvérisateur tracté), goutte-à-goutte, 

       etc.: ………………………………………………………………………………..………………. ...........  
d) ............................................................................................................................................. D
ose utilisée/concentration (ou quantité de pesticide utilisée): ………………………………… 

e) Durée de l’exposition: 
        Heure          ½ Journée     Journée       Autre (spécifier): ………………. 
 
18. Dans le cas où plus d’une préparation pesticide étaient utilisée en même temps, veuillez 

répondre aux points i) à iii) ci-dessous pour chaque préparation/matière active.  
 préparation 1 préparation 2 préparation 3 
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i) Le pesticide était-il dans son emballage  
d’origine?                         

 Non    Oui 

 

 Non    Oui 

 

 Non    Oui 

 
ii) L’étiquette était-elle visible?  Non    Oui 

 

 Non    Oui 

 

 Non    Oui 

 
Si oui, l’individu exposé était-il en mesure de lire et 
comprendre   l’étiquette? 

 Non    Oui 

 

 Non    Oui 

 

 Non    Oui 

 
iii) Est-ce que l’étiquette comprenait l’utilisation qui 
en a été faite? 

 Non    Oui 

 

 Non    Oui 

 

 Non    Oui 

 
Si non, veuillez décrire en quoi l’utilisation faite du produit diffère de celle recommandée sur l’étiquette (utiliser une page 
supplémentaire si nécessaire) : ……………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………… .....................  

 
19. Conditions climatiques dans lesquelles l’exposition s’est produite:   
 (par ex.: température, humidité relative) 
 
20. Description des effets néfastes ressentis lors de l’exposition ou ultérieurement: 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
Réaction de l’individu (cocher une ou plusieurs cases): 
 Etourdissement 
 Maux de tête 
 Transpiration excessive 
 Vision confuse 
 Tremblement de la main 
 Convulsion 
 Pupilles rétractées 
 Titubation / perte d’équilibre 
 Salivation excessive 
 Nausée/vomissements 
 Mort 
 Autre, à  spécifier : ………………….. 
 
21. Voies d’exposition (cocher la(les) voie(s) principale(s)): 
              Orale                      Cutanée                          Respiratoire                              Oculaire 
             Autres (à spécifier):  ...........................................................................................................................................  
22. Combien de temps entre utilisation et l’apparition des effets néfastes (délai post 

exposition)?   
Si intoxication a eu lieu, préciser: 
Traitement administré:      Non         Oui  
Pratiques locales  (à préciser)……………………………….. 
Hospitalisation:                    Non         Oui                   
Appel de CAP                        Non         Oui                   
Autres interventions………………………………………………………….. 
23. Evolution  
 Guérison   
 Séquelle (à préciser) 
 Décès  
 Informations supplémentaires……………………………………………………………………….. 
24. Antécédent médicaux s’il y a lieu de déclarer une maladie chronique  
……………………………………………………………………………………………… 
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Fiche enquête distributeurs/revendeurs  

Date : /__/__/ - /__/__/ - N° fiche /__/__/__/ 

1.- localisation : …………………………...………………………………………………...… 
2.-Niveau de scolarisation  (formation reçue,………………………………………………… 
3.-Sources d’approvisionnement…………..………………………………………………… 
4.-Lieu du stockage :       au sein du magasin      un lieu plus loin  approximité des habitations  
Autre à préciser :………………………… …………………………………………… 
5.-Condition de stockage :  

  Aération,  
  Exposition au soleil,  
  Etanchéité  
  Aménagement 
  Sanitaire 
  Mesures de sécurité 
  Registre  
  Autres  

6.-Présence de registre ?……………………………………. 
7.-Risque d’accidents (lieu inondable, corrosion des emballages, proximité de produits alimentaires, 
manipulation, inflammation, etc...)   : ………………………………………………….. 
8.-Encadrement fourni par le (ou les) revendeurs 
Est-ce que vous êtes une source d’information et d’encadrement des agriculteurs ?         
                  OUI              NON 
       Si OUI sur quelle base ? ………………………………………………………………   
9.-Donnez-vous des conseils en matière de bonne pratiques phytosanitaire? 

 choix du produit  
 réglage et entretien du matériel de traitement:  
 respect des doses et techniques d’utilisation des pesticides  
 précautions et  risques liés à l’utilisation des pesticides  
 respect des DAR………………………………………… 

 
10.-En matière de commercialisation des pesticides 
- Quelles sont les pesticides  les plus demandés et pendant quelle saison ? 

…………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
- Quelles sont les cultures qui consomment  le plus de pesticides ? (dix cultures au maximum) 

………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………… 
 
11.-Est-ce que le revendeur prend connaissance : 

 liste des pesticides homologués ? (disponible dans l’index phytosanitaire de l’ONSSA  sur le site 
htpp://eservice.onssa.gov.ma) 

 liste  des produits interdits ? ……………………………… 
 des dangers pour la santé ………………………………? 
 des dangers pour l’environnement……………………………… ? 

 
12.-Application  des  pesticides  par les  agriculteurs 
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- Pensez-vous que les agriculteurs, d’une manière générale, appliquent  les pesticides d’une manière 
adéquate ?  OUI     NON 

- Si  NON, quelles sont vos reproches ? 
………………………………………………………………………………………… 
13.-Donnez-vous des conseils en matière de bonne pratiques phytosanitaire? 

• réglage et entretien du matériel de traitement:  
• respect des doses et techniques d’utilisation des pesticides  
• précautions et  risques liés à l’utilisation des pesticides  
• respect des DAR………………………………………….. 

 
14.- Est ce que vous avez eu un incident ? veuillez le décrire…………………….. 
……………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………. 
15- joindre la liste des produits en vente dans le local ?  
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Fiche enquête auprès des services de santé 

Date : /__/__/ - /__/__/ - N° fiche /__/__/__/ 

1.-Date de l’exposition:  ………………………………………………………………… 
2.-Lieu de l’exposition:              Village: …………………………………………………………… 
 Ferme : …………………………………………………………… 
 Champs (sous serres ou externe) : ………………………………… 
 Domicile……………………………………………………………. 
 Autres……………………………………………………………….. 
3.-Personne intoxiquée : 
 Sexe:  Masculin  Féminin (enceinte ou non)  ...................  Age :   
 Si âge inconnu, précisez:    Enfant (<14 ans)  Adolescent (14-19 ans)      Adulte (>19 ans) 
4.-Préparation incriminée ………………………………………………………………………….  
5.-Circonstance d’intoxication / ……………………………………….……………………………… 
6.-Durée de l’exposition: 
 Heure        
 ½ Journée     
 Journée    
 Autre (spécifier): ………………. 
7.-Description des effets néfastes ressentis lors de l’exposition ou ultérieurement: 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
8.-Réaction de l’individu (cocher une ou plusieurs cases): 
 
 Etourdissement 
 Maux de tête 
 Transpiration excessive 
 Vision confuse 
 Tremblement de la main 
 Convulsion 
 

 Pupilles rétractées 
 perte d’équilibre 
 Salivation excessive 
 Nausée/vomissements 
 Mort 
 Autre, à  spécifier:  ...............................................   
………………………………….................. 

 
9.-Voies d’exposition (cocher la(les) voie(s) principale(s)): 
              Orale                      Cutanée                          Respiratoire                              Oculaire 
             Autres (à spécifier):  ...........................................................................................................................................  
10.-Combien de temps entre utilisation et l’apparition des effets néfastes (délai post exposition)? 
  
Si intoxication a eu lieu, préciser: 

 Traitement administré:      Non         Oui  
 Pratiques locales  (à préciser)……………………………….. 
 Hospitalisation:                    Non         Oui                   
 Appel de CAP                        Non         Oui                   
 Autres interventions…………………………..………………………………………… 

11.-Evolution  
 Guérison   
 Séquelle (à préciser)…………………………………………………………………………………… 
 Décès  
 Informations supplémentaires 
 ..................................................................................................................................................................................................  
 
12.-Antécédent médicaux s’il y a lieu de déclarer une maladie chronique (mettre une liste) 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
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Fiche enquête : Impact sur l’environnement  

Date : /__/__/ - /__/__/ - N° fiche /__/__/__/ 

 
1. Description de l’impact: ……………………………………………………………………….. 
2. localisation: ……………………………………………………….………………………………  
3. Coordonnées GPS ………………………………………………………………..……………… 
4. Autres  zones  

         Non  
          Oui (préciser sur le tableau suivant) 
                                 Veuillez être aussi précis que possible.  

Zone pouvant subir les impacts négatifs Distance par rapport à la zone traitée  
Terrestre 
 Jardin familial  
 Champ cultivé 
 Prairies  
 Réserve naturelle 
 Ferme d’élevage  
 Autre ……………………… 

 

Aquatique douce 
 Eaux souterraines (puits) 
 Étang de pisciculture 
 Ruisseau, cours d’eau 
 Rivière 
 Lac  
 Autre ………………………… 

 

Eau marine 
 Estuaire 
 littoral 
 Plage  
 Autre__________________ 

 

Autres informations importantes  
 direction du courant; 
 direction du vent dominant 
 Autre ………………… 
 

 

 
5. Identifier les organismes non visés susceptibles  de subir les effets négatifs de l’usage, y 

compris le nombre. Donner autant de détails que possible  
(nom courant et nom scientifique. Des exemples sont fournis dans le tableau suivant) : 

Organisme Observations 
(morphologie ou comportement anormal, 

symptômes toxicologiques, etc.) 
Vertébrés terrestres 

Bétail  
Animaux domestiques  
Animaux sauvages   
Mammifères  
renard  
Reptiles  
Oiseaux   
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Poissons   
Invertébrés 
Abeilles  
Auxiliaires  
Bourdons  

 
6. Y avait-il des observations  de risques liés à l’usage pour les organismes non visés (diminution 

inattendue de la population, disparition de certaines espèces dans la zone, contaminée).  
 Non 
 Oui (décrire les effets) ……………………………………………………….. 
 
7. Est-ce que des actions ont été entreprises (le cas échéant), lorsque l’impact a eu lieu, en vue 

de limiter ou d'arrêter les répercussions sur l'environnement (à l'exclusion des actions 
administratives et réglementaires)? 

………………………………………………………………………………………………..……… 
8. Autres observations ou remarques   

…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
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Nom commercial : BLUE SHIELD 

Détenteur : EZZOUHOUR 

Fournisseur : AGRI-ESTRELLA 

Numéro homologation : D10-5-003 

Valable jusqu'au : 15/01/2016 

Tableau toxicologique : C 

Catégorie : Fongicide 

Formulation : Poudre mouillable (WP) 

Teneur en matière(s) active(s) : 

Matière Active Teneur 

Cuivre - hydroxyde de cuivre 50% 
 

Usages : 

Usage Dose Mode Traitement DAR (j) 

Agrumes Gommose à phytophthora 500 g/hl Parties aériennes 15 

Arbres fruitiers Cloque du pêcher 500 g/hl Parties aériennes 15 

Arbres fruitiers Moniliose 500 g/hl Parties aériennes 15 

Arbres fruitiers Tavelure 500 g/hl Parties aériennes 15 

Olivier Oeil de paon 500 g/hl Parties aériennes 15 

Pomme de terre Alternariose 500 g/hl Parties aériennes 15 

Pomme de terre Mildiou 500 g/hl Parties aériennes 15 

Tomate Alternariose 500 g/hl Parties aériennes 15 

Tomate Bactérioses 500 g/hl Parties aériennes 15 

Tomate Mildiou 500 g/hl Parties aériennes 15 

Vigne Mildiou 500 g/hl Parties aériennes 15 
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Nom commercial : AVAUNT 150 EC 

Détenteur : AGRIMATCO 

Fournisseur : DUPONT DE NEMOURS SAS 

Numéro homologation : E02-7-022 

Valable jusqu'au : 18/03/2017 

Tableau toxicologique : C 

Catégorie : Insecticide 

Formulation : Concentré émulsionnable (EC) 

Teneur en matière(s) active(s) : 

Matière Active Teneur 

Indoxacarb 150 g/l 
 

Usages : 

Usage Dose Mode Traitement DAR (j) 

Betterave à sucre Casside 250 cc/ha Parties aériennes 14 

Betterave à sucre Cléone mendiant 250 cc/ha Parties aériennes 14 

Betterave à sucre Noctuelles 250 cc/ha Parties aériennes 14 

Betterave à sucre Prodenia 250 cc/ha Parties aériennes 14 

Chou fleur Noctuelles 25 cc/hl Parties aériennes 3 

Laitue Noctuelles 25 cc/hl Parties aériennes 3 

Luzerne Noctuelles 250 cc/ha Parties aériennes 14 

Maïs Noctuelles 250 cc/ha Parties aériennes 7 

Maïs doux Noctuelles 250 cc/ha Parties aériennes 7 

Poivron Noctuelles 25 cc/hl Parties aériennes 3 

Pomme de terre Teigne 250 cc/ha Parties aériennes 7 

Pommier Carpocapse 25 cc/hl Parties aériennes 3 

Tomate Mineuse (Tuta absoluta) 25 cc/hl Parties aériennes 3 

Tomate Noctuelles 25 cc/hl Parties aériennes 3 

Vigne Cicadelle 250 cc/ha Parties aériennes 7 
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Nom commercial : SALVADOR 24 SL 

Détenteur : CPCM 

Fournisseur : DOW AGROSCIENCES 

Numéro homologation : D12-5-001 

Valable jusqu'au : 20/01/2016 

Tableau toxicologique : A 

Catégorie : Insecticide 

Formulation : Concentré soluble (SL) 

Teneur en matière(s) active(s) : 

Matière Active Teneur 

Méthomyl 200 g/l 
 

Usages : 

Usage Dose Stade Ennemi Mode Traitement DAR (j) 

Aubergine Mouche blanche 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Plein champ) 7 

Aubergine Noctuelles 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Plein champ) 7 

Aubergine Pucerons 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Plein champ) 7 

Aubergine Pucerons 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Sous Serre) 3 

Aubergine (sous 
serre) Mouche blanche 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 

(Sous Serre) 3 

Aubergine (sous 
serre) Noctuelles 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 

(Sous Serre) 3 

Cotonnier Lépidoptères 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes - 

Luzerne Lépidoptères 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 30 

Pêcher Pucerons 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 21 

Poirier Carpocapse 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 21 

Poirier Mineuse 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 21 

Poirier Pucerons 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 21 

Poivron Mouche blanche 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Plein champ) 7 

Poivron Mouche blanche 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Sous Serre) 3 

Poivron Noctuelles 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 7 
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(Plein champ) 

Poivron Noctuelles 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Sous Serre) 3 

Poivron Pucerons 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Plein champ) 7 

Poivron Pucerons 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Sous Serre) 3 

Pommier Carpocapse 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 21 

Pommier Mineuse 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 21 

Pommier Pucerons 250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 21 

Rosier Pucerons 200 cc/hl stades mobiles Parties aériennes - 

Tomate Mouche blanche 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Plein champ) 7 

Tomate Mouche blanche 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Sous Serre) 3 

Tomate Noctuelles 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Plein champ) 7 

Tomate Noctuelles 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Sous Serre) 3 

Tomate Pucerons 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Plein champ) 7 

Tomate Pucerons 150-250 cc/hl stades mobiles Parties aériennes 
(Sous Serre) 3 
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Matière active : Diméthoate 

Produits : 8 

ARZATHOATE DANADIM PROGRESS DIMEZYL EC 40 

ENDOPRON PERFEKTHION PROMETHION 

ROGOR L 40 SYSTOGOR 40  
 
Tableau toxicologique : A 

Catégorie : Insecticide 

Formulation : Concentré émulsionnable (EC) 

Teneur en matière(s) active(s) : 

Matière Active Teneur 

Diméthoate 400 g/l 
 

Usages : 

Usage Dose Mode Traitement DAR (j) 

Cotonnier Pucerons 1 l/ha Parties aériennes 30 

Olivier Mouche de l'olive 75-125 cc/hl Parties aériennes 30 

Olivier Psylle 75-125 cc/hl Parties aériennes 30 

Olivier Teigne 75-125 cc/hl Parties aériennes 30 

Plantes ornementales Pucerons 75 cc/hl Parties aériennes - 
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